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En laissant une aussi graude latitude entre le mi- , ) eomprtt 1011s les i111p1\ls dir1•1·b, nlln li•· tlo11111•r 

nimum et le maximum, la majorité a voulu 11:1rcv· i l':wci-s du sénat aux grands industriels, 
aux inconvénients de la limitation du nombre ! Hans les provinces où il nt• se trouvera pas 1111 

signa Ms par la minorité. : éligible par 10,000 :îmPs de population, on •·0111 pt,·,. 
La minorité a regardé ce palliatif comme t1·1~s- · tera la liste des t;ligihles par les plus i111p11s1•s 111• la 

insuffisant et même assez insignifiant en lui-même. : provinec jusqu'à concurrence dt> r1•1 tt• 1n·opu1·1 ion 
Car si les électeurs privilégiés ont, comme en France, ; de i sur 10,000. 
une opinion contraire à relie des autres électeurs, 1 L1•s autres questions. 111t•ssi1•111·~. onl ufft•rt lw:111- 

peu importe qu'ils puissent nommer à quarante · coup moins d<' difflrultés que les pr,;r,;dPntes, vt 0111 

places de sénateur ou il cent: on aura beau :111~- 
1 été résolues :\ une plus grandr majorité. 

menter le nombre des sénateurs, l'esprit restera le . Ln section contrale est tt'ayis, 
même, et la lutte entre les deux chambres entravera I Qnr les sénateurs doivent tttrc :ig,:i, ile ll'l'IIIC'- 
toutes les affaires et mettra le pouvoir dans la né- ! cinq ans: 
cessité de faire un coup rl'f:tat contre l'une ou l'autre j Qu'ils nr recevront ni traitement ni indcmni h;; 
chambre, ou la nation clans la nécessité de faire . Qu<' le sénat ne pourra 1'trc dissous; 

1 
une révolution. 1 Qm• le sénat aura l'initiative, snuf l'exreption relu- 

. rive aux lois de finance cl :m contingent tic l'uruu'c , 
6r QUESTION. - t'Assr,:-;1nrn!'iT nu st~.\T SF.RA-T-n. l telle qu'elle se trouve établie dans le projet de rnn- 

'1 , : • • ~ISPENSABLE A. TOUTE LOI • E'.11 ri AUTRES TERMES, I sutuuon ; 
LE SÉN.\T A.URA-T-IL LF. VE'l'O ABSOLU ou LE ''ETO I Qne les candidats sénateurs pourront i'll'I' ,:lus 
susPENSIFÎ ; même hors de la province où ils sont domiclliés : 

: Enfin, que les séances du sénat seront publiques. 
Douze voix contre cinq ont adopté le veto sim- 1 

plement suspensif. ; 
La majorité a voulu par là remédier aux dangers 1 

de la lutte des deux chambres. 1 
La minorité, forcée d'accepter ce remède en j 

désespoir de cause, a soutenu que la nature même 
d'un tel moyen, auquel on se trouvait forcé d'avoir ! Constitution. - litre Ill : Des pouvoirs. 
recours, prouvait combien le système de la majo- ! . . . ,., . .. . . ... 
rité est inadmissible. Le sénat n'ayant que le veto , tH.tPlflŒ 1 • SEC 110:,; 2 · 11u s._:u r • 
sus1~ensif, on ~err~ pas_s?r en lois des projets que I Deuxième rapport sur les quest ions rel.ulves au sénat , 
le sénat aura rejetés: voilà donc une des branches I fait par M. Dzvaux , d.u.s la séance publique du 
de la législature dont l'incapacité législative ou les I f t décembre 1830 . 
intentions antinationales seront officiellement pro- 
clamée~_:, et ce~endant ce corps_ ainsi déconsidéré j _A!dé~ l~es lumières de_ la discussion de Y~)l1:c. ro 
et humilié subsistera et son esprit ne changera pas. 1 mue général, votre section centrale a proet•d,• a un 
Est-il difflcile de prévoir, ajoute la minorité, qu'un ! nouvel examen des questions relatives au sénat, avec 
tel corps sera en hostilité continuelle avec les autres : le vif' désir de pouvoir _ra~n~fü•r à une opinion. com~ 
branches du pouvoir législatif, qu'à défaut de veto I m.u~e c~tlc ~ra~de majorue de votre assemblée qui 
absolu il aura recours aux tracasseries, et que dans désire I msutuuon de deux chambres, 
les mesures urgentes, où le veto suspensif vaut le Il est arrivé dans votre comité général, messieurs, 
veto absolu, parce qu'il n'y a le temps de rien sus- ce que la section rentra le avait prévu el. ce qui lui 
pendre, il refusera son concours, cl mettra ainsi t;tait arrivé à elle-même. Chacune des ptincipales 
tous les intérêts de la nation el des autres pouvoirs dispositions relatives au sénat, ayant ,~,t1 adoptée par 
en péril, ou les forcera , malgré tout, à subir son une majorité différente, l'ensemble n'a plus exprimé 
joug? l'opinion d'aucune majorité; il est même probable 

que la plupart de ceux qui ont volé en sa faveur ont 
voulu foire une espèce de concession, et 1111e le sys 
tèmc ne représentait fidèlement que l'opinion d'un 
très-petit nombre de ceux <111i l'ont adopté. 
li parait toutefois, messieurs, qu'il n'existe dans 

le congrès à l'égard du sénat 1111c trois opinions qui 
réunissent un assez grand nombre de partisans : 
l'une ne veut aucune espèce de sénat, l'autre veut 

( A. (;.) 

7e QUESTION. - QUEL SER! LE CENS llEQUfS POUR LES 

SÉNATEURS? 

Il a été décidé que ce cens serait de t,000 flo- 
rins. 

Neuf membres ont voulu qu'on ne prît pour base 
que l'impôt foncier; huit membres voulaient qu'on 
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que Il! ~l·nal soit no1111111• par Il' dwf de l'l~lal, la section centrale !'.·y 11·011w aujourd'hui en grande 
en nombre limilé et sur présentation faite par des tunjorité. il n'y a plus eu ù la section centrale que 
électeurs payuu; un cclll'l plus t'•lc·ni 1111c ceux de quatre membres contraires à la nomination directe 
l'autre chambre: la troisième veut la nomination di- pal' Ir. chef de l'État et i1 la non-limitation du nom 
recte par le chef de l'État, en nombre non limité. Si bre, A la vérité, cinq membres étaient absents .mais 
nous voulons fonder un sénat, c'est entre ces deux . de ces cinq, je suis informé que quatre partagent 
dernières opinious que le rapprochement doit s'o- l'avis de la major-ité actuelle. Ainsi, messieurs, c'est 
pérer. · ù la majorité de seize voix coutre quatre que la sec- 

Il est vrai qu'une autre opinion encore semble : lion centrale se prononce aujourd'hui pour la nomi- 
' . avoir triomphé penduut quelque temps dans votre . nation directe des sénateurs par le chef de l'Etat, sans 

comité général, c'est celle qui demande qui' les eau- ; présentation et en nombre non li ruilé. Toutefois, 
didats soient présentés pat· les mêmes électeurs <111i , messieurs, vous verrez que la section centrale a 
nomment les dépurés de l'autre chambre. Mais hirn · cherché, autant que possible, les moyens de conci 
que cette disposition ait obtenu une majorité, elle ne I lier les deux opinions et de réunir leurs avantages 
parait réellement que l'opinion d'un très-pet il nombre j en excluant les inconvénients de l'une ('t de l'autre. 
de membres: les autres l'ont adoptée en désespoir : Je ne m•,;tendrai pas de nouveau, messieurs, sur 
de cause et comme ressource extrême. Lorsqu'on a I les motifs de l'opinion qu'a adoptée la ruajorité : 
voté sur celle question, il avait déjà été décidé qu'il : dans mon premier rapport, j'ai déjù eu l'honneur ile 
y aurait présentatiou de candidats et p:.11· conséquent : mus les exposer 1'11 résumant l'opinion tic l:t miuo 
uu nombre limih; ile sénateurs. Dès lors ceux qui ; ritt'• d'alors; depuis ils ont t"h; développés par pin 
ne voulaient pas ùe sénat se sont réunis, pour adop- i sieurs orateurs t.1:111:; la discussion de votre comitc 
ter cette disposition, à ceux qui voulaient la nomi- 1 w··w;ral. Les priudpaux rnotifs sont toujours : <J11'un 
nation directe en nombre non limiu"; les premiers 1 sénat nom1111; à vie et en nombre limité pourrait, 
out voulu par là donner l'origine la plus populaire , quand il le voudrait, paralyser pendant une géné 
:111 sénat, qu'ils rejettent d'ailleur» c·o111111t.• ét:111t 1111<· ; ration entière l'a<·tion de la chambre élective, alors 
iu-tiuuiou trop peu populaire; les autres, voyant I mènu- qu'elle serait réunie à celle du chef de l'État: 
dans la limitation du nombre une Inrce immense : qu'il n'y a, dans les~ stème con traire, pour obvier i1 
donnée au sénat contre la chambre (;lcl'tiw, 0111 fail I ce <langer, Cf U(' dt•<; remèdes presque aussi dangereux 
tous leurs efforts pour qu'au moins le sénat, p:11· son , que le mal lui-méme ; que, d'ailleurs, conférer la 
origine, füt aussi peu op1101:-,<; que possible ù la ! nomination des candidats sénateurs à une classe 
chambre élective clic-même. JI résulte de là, mes- , particulière d'électeurs, c'est créer des électeurs 
si~m·s: 'Ille la <lisp.osition. isolée ((UÎ l'o.nfi•rc la no- I privilég!és :t li_o1_1blc vote et in_tr.o~ui1·e d'.ez nous 
mmauon des candidats senateurs aux électeurs or- tous les mconvemeuts de cette division des électeurs 
diuuires pourra bien, comme pis aller, obtenir une I en deux classes qui vient d'être abolie en France. 
majorité ; mais que l'ensemble du système qui con- ' Yous savez, au surplus, messieurs, que l'opinion de 
tiendra cette disposition 1~:,;t celui de tous qui a le I la section_ centrule sur la nomination directe du 
moins de chances de succès et qui sera toujours re- j chef tic l'Etat et la non-limitation des sénateurs est 
jeté, puisqu'il aura coutre lui, lors du vote définitif, I en harmonie avec les principes du gouvernement 
eu premier lieu, ceux qui ne veulent pas de sénat; , représentatif u-ls que les comprennent aujourd'hui 

1 
en second lieu, ceux qui veulent la non-limitation I les publicistes les plus renommés, et qu'un écrivain, 
du nombre et ta nomination directe par le chef do entre autres, d'une autorité bien imposante en droit 
l'Ét:1L;cteut.-oisièmclieuccuxquiwulentlapn;sen- public, it qui le continent doit depuis quinze ans 
talion faite par des électeurs plus imposés que les tant d'idées de liberté pratique. el que la mort vient 
électeurs ordinaires. d'enlever à la civilisation européenne et à ses il- 
La véritable difficulté, messieurs, existe donc lustres travaux, M. Benjamin Constant, prédit r~ 

entre ceux qui veulent une présentation de candi- démontre qu'une constitution qui n'admet pas cette 
dats faite par des électeurs privilégiés ou plus im- illimitation ne tardera pas i1 être brisée. 
posés que les électeurs ordinaires, et, d'autre part, On avait signalé, messieurs, comme un des prin 
ceux qui veulent la nomination directe par le chef cipaux avantages du ~ystème de la présentation des 
de l'État en nombre non limité. candidats. qu'il donne à chaque province la garantir. 

Il faut renoncer au sénat, 011 il faut que ces deux qu'elle sera représentée dans le sénat el qu'elle y 
opinions s'unissent. aura un nombre de voix proportionné à sa popula- 

Après les lumières que la discussion du comité lion. La section rvutrule a senti la justesse de ceue 
général a jetées sur les conséquences de l'une et de observatlon , et, désirant concilier tous les vœux, 
! 'autre, l'opinion qui était naguère eu minorité dans I elle vous propose une disposition par laquelle le 
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chrf de l'f~t:il srra astreint :'l choisir l,·s s,,n:1t1•1irs · 
dans chaque provinee , 1•11 ayant. ,;g:H'd, a11la111 qut• : 
faire se peut, à la proportion cl1\ leur popnlntiou. 1 
D'autre part, messieurs , quelques membres nvnir-nt ! 
craint que le chef de l'l~lat. n'ahusût de la f'a,·1111,: de : 
nommer des sénateurs en nombre non li mité , <111e i 
par ce moyen il ne se f-ré:it dans le sén.u 11111• trop ' 
grande force contre la chambre t:tl'rtivc, qu'il ne : 
déconsidérât le sénat lui-même 011 11'c11 rendit !l's ! 
délibérations diffkiles. Ln section centrale , il ,·st : 
vrai , n'a point partagé ces rra in les, parce qu'elle ! 
croit que le chef d<) l'l~t:1t a grand inlfr,11 :\ m• pas : 
déconsidérerune institution qui s1•rt dL• cuntro-poids 
:'t la chambre élective: que d'autre part, personne i 

1 • n'est plus intéressé que Ir gouvcmcmcnt ;\ cc qu'il tiws d1'. la s1•c1.io11 1·<·11trak ; l'llt- ,,111s l,•s pn•~(•nll• 
n'yaitpasdcluttcs«:-rit•11sccntrelesd1•11x d1amhl'I'!-,: a\'l'<' 11':1111a11t pins dl' 1·0T1tia11<'<' ((tH' presq11P to111i•~ 
ear celle lutte entrave tout, et si l'une des rh.unures 

I 
ont t;L,; p1·is"s :·, l'11n:111imi11·· 011 ù la p1•ps1p11· 11n:111i 

adopte cc que l'autre rejcue , il est impossihl« Cflll' , miu-. Elles sont nue preuve, mcssieurs , d,~ ,·1•1t,• 
le gouvernement marche. Teutefuis , si l'on iw,isle, 1'.\t1ù11e Lo1111e foi cl Ill' cet amour du hn-n puhlir: 
si l'on veut absolument être rassuré <·unlre cl'I abus qui pn;hidt> ù vos trav.rux , I'! d<'\':1111 lesq111•ls 10111,•s 
de la nomination directe et de la non-limitauon C't ll's autres 1·011sidùa1io11s di-paraissent. Hans la pu 
ne les accepter qu'à cc prix, la section centra le vous 1 sitiou si11g11lii•re 011 vous vous trouvez , messleurs , 
propose un amendement qui a ,•té adopté par clle , ; ù r,:ganl d1~ la q1w,1i,111 <111 M··nai, an·c um: wajorilt; 
dans ce sens, ù l'unanimité moins une voix. Il con- i qui veut hien d1;ei,l1;1111•11l l'in-titution de d1!H\ cluun 
siste :i _fixer 1~ m~nimum des ~én:itcnrs ù 1111;u·a111c, J ~n•s, mais qui est ,li,·!s,;e s'.11· k 1111>1k d'orµa11i:-.:1- 
le maxunum a soixante; sauf a permettre au chef de . Iton, et dont une partie r-rort que les da11g,·rs d 1111 
l'État de dépasser cc nombre lorsqu'il y aura ,··té '. sénnt in111111ahl" el inllexlhl« ~0111 plus grand:-, P111·on'. 
autorisé par la chamhre élective. ne ceue ruauière : que ceux d'une <'ha111lJ1·t• u11i1111e, 11-~ moyen!-, dl' <·011- 
on répond aux moindres craintes. La chambre t\!e('- ' filiation qt11! Jll'Oposp la commissiun lui ont paru 1,·s 
tivc ne consentira it l'extension du nombre que : SL•uls r-apables de lever tonies k,; dilli, 11l11;::., \'otn• 
lorsqu'il existera une nécessité véritable , c'est-à- i patriutisun-, 1111•s:--it•11rs, :t<·1·1H·illl'ra de part et d'antre 
dire lorsque le sénat, s'étant mis en hostilin' avec ! ces ronr1'!-.sion~ 11111\Ht'lll's, et C(' m- sera 1,as par l.1 
la chambre élective , il faudra par une 11011,·elle ; diflic111l,·· de s'a1'<"t1rder sur q11<'1q111•s détails ,l'or;-:a 
nominatiou ramener !a majorité des sénateurs :·1 : nis.uion que ,011:-. priverez votn- patrie d'une i11-..1i 
l'opinion de la majorilli des députés; cc qui est le turiun , sans laquelle l':tl,i11H' des troubles cl J,·:-. 
véritable but de la non-limitation. ; révolutions f.H)111Tait rester i·11tr,.011\'er1. 

Ainsi, messieurs, la section eentralc a t;ichc\ de Je vais avoir l'ho11n1·111· <li' vous donner IN·t11n• 

l'<'"lril'lioll pr11pn-.,;1, d.111, li· ,·11111i1,: g,:11,·•r:1I, 11:ir 
~I. d'Iluart , l'l ap111·01t\'1;,, p:11· la 1ua,i111·il(·• de l';,, 
~••1111,l,;t,. a11 sujet dl's prmi111·<•~ qui 11'a11rai1•11l p:,s 
un t'·ligihlt' sur i tl,000 :inws ,IP pop11lal.io11; t'l L•1di11 
l'ah,;1•111·e tl,· tra iu-nu-nt 011 i11d1•11111i1,·•. 

Par :111w11111'11H'nl :'t l'article H:i du pr11j1•1 <le• 1·011•• 
stitutiun dl' la r·ommh;sion, la section c·Pntralt• croit. 
d,·,oir vous propuser dr donner 1'1•111n·•p du s,:11:il, 
11011 :'i tous lrs fils 1111 chef de l'tlat, niais a11 ~,·111 
lu-ritir-r 111·,;somplil'. 

La section c·cnll'alt• 11'a point l'1··gl,: le mode 11'apr1\; 
kq11d srrout Jll'onon,·,;,,s les d,;cht;a111'1•s, 1·1!1• a 
pt•11s,; qui' cc serait l'ohjl'l 11'11111• lui particulii·n•. 

Tclll's sont, messieurs , lt•s 1·,md11sinns ddlni- 

réunir les avantages des deux systèmcs , en évitant 
l'immense danger d'une chambre lL;gislativc i111111n 
bile et nommée par des électeurs privil,;gil:s, inst i 
tution qu'on ne pourrait Iaire entrer dam; notre loi 
ccnstitutionuello , sans y déposer c11 même temps le 
germe d'un coup <l'l::,at ou d'une révolution. 

Sur Lous les points suivants , messieurs, les rnn 
clusions de la section centrale sont rigoureusement 
conformes à C'C qui, dans votre comité gt'·nfral, a 
paru le vœu de la majorlté, 

Ainsi clic vous propose la nomination ü vie, l';\gc 
de quarante ans; le cens de -t ,000 florins, m pre 
nant pour base l'impôt foncier seulement, cl sauf la 

(a) La discussion sur le sénat s'ouvrit dans la séance du 
13 décembre 1830; clic se prolongea le 14 cl le 15; dans celle 
dernière séance on décida , p11r 128 voix contre 62, qu'il y 
aurait Jeux chambres. Les articles ont été discutés dans les 
séances du 16, du 17 et 1111 '18 décernbrc , et l'cn-cmble du 

CO:\'(;RÎ.S ~\TIO:ifU. - nnn; , •.. 

: d<'!; dispositions par li•sqnelll's la conunissinn \'011.; 

1 propose de l'('lllpl:ll'l'l' k chapitre Du sénn], tl'I qui! 
; se tl'UU\'C n'.·digt'· <l:111s h• projl't de constitution. 

J1t' Si'.::>ï.\T (a). 

ART. ter (:i;, de la conslilul'ion). 

Les sénateurs sont nommés par lf' cîu] de l't111t 
et rhoisi.~ dans toutes les prociuces , en observant, 
autant que possible, la proportion de leur popula 
tlou (b). 

titre Du sénat a été ensuite adopté par 112 voix contre 66. 
(b) Disposition rejetée par 97 voix contré 76. (Scancc .lu 

16 die.) 
Dans la séance du 17 ,licrmlirc, le congrès ad opta , p~r 

136 voix contre 40, un article proposé par M. Blarçnics, 

ô 
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Ant. 2 (:ii de la co11s!itutio11). 

Le sén<tt sera composé de quarante ,, soi.rcrntc 
membres. 

Toutefoi.ç le chef de l'ttat po10-r1i 1t(lm111er 11n p/11.~ 

grand tunubre de sénateurs, m·c•c ïassentimcnt ]Jràl 
lubie de la. charnlJrc élcctir«. lïaus re cas la rluimbr» 
élcctirc fixera ait nombre des sénateurs 1me 110tffc({c 

limite, qui ne pourra are dépasst:e à son tour sans 
fa même auusrisation. (a). 

AnT. 3 (;;3 de la cmistitution). 

Les sénateurs sont nommés ci vie (b). 

Anr. ~- (~,G de la rrmslilution). 

Pour pouvoir être sénateur, il faut (c) : 
t• (Le l" tlépt'7lll de 11lusieurs dispositions du litre 

Des droits d1"11 Helge.'/ (d). 
i" Jouir de ses droits politiques et civils; 
5n Être domicilié en Belgique; 
4° .tire ùgé d'au moins 40 ans (e); 

arnemlé par M. Jotirand , el puis modifié dans sa rédaction: 
e11 voici les termes : 

n Les membres du sénat sont élus à raison de la population 
" ,le chaque province, par les électeurs qui élisent les mcm 
" bres Je l'autre clutmbre ;» 

Dans la séance consacr-ée à la révision 1lu texte (7 février-), 
on 11 substitué l'exprr9sion citoyens au mol électeurs, cl 
IPs mols: l'autre chambre, ont été remplacés par: la cham 
bre de, représentants, 

(a) Article remplacé par la disposition suivante proposée 
11ar M. Le Grelle: 1 

n Le nombre des sénateurs est de la moitié Je celui des 
» membres Je l'autre chamln-e , • (Seance du 17 déc.) 

Lots ile fa révision du texte (i février), cette disposition a 
été modifiée comme suit : 

u Le sénat se compose d'un nombre de membres égal à la 
moitié des députés ile l'autre chambre. " 

(b) Dans la séance du 17 décembre , le congr ès décida, sur 
1 a proposition de 1\1'.\I. Devaux el Deleeuui , que le sénat se 
rail élu pour un terme ,louble ile celui fixé pour l'autre 
d,amhrc cl dissoluble. (La question dc dissoiution fut adoptée 
par 99 voix contre 7.1.) Sur la proposition ile M. Lebeau, 
c-ue double disposition a été adoptée en ces termes, dans 
la séance il u 5 février : 

• Les séneteurs sont élus pour huit ans; ils sont r enouve 
• lés par moitié tous le, quatre ans, d'après l'ordre des séries 
,. déterminé par la loi ék-ctcrale. 

» En cas ile dissolution , le sénat est renouvelé ioté~ra 
" lemr-nt. n 

(c) A la demande de M. Yan Meer.en, celle disposition a 
1·•1é amendée tic la manière suivante; 

• Pour pouvoir être cl rester sénateur, il faut : 11 (Séance 
du 18 dec.) 

Dnns la séance du 7 f1~vricr, consacrée à la révision 
du tc:.t1• de la constitution, cette rédaction a t·lé modifiée en 
cc, termes: 

11 Pour pouvoir être élu et rester sén&tcur, etc, 11 

:i" l'nyor au moins 1,000 flol'Îns d'imprlt fo11rirr 
sur dos J>ropri(;tes sltuees ell Belgique (/). 

Dans les provinces où la liste lies citoyens , 
paya ut i ,000 florins d'impôt foncier, n'atteindrai& 
pas la proportion <le un sur dix millo àmes de 1>0- 
pulutinn , elle sera complétée pat· les plus imposés 
de la province, jusqu'à concurrence do cette pro 
portion de un sur dia: mille (g). 

An'l'. 5 (57 de la constitution). 
Les sénateurs ne reccuront (h) ni traitement ni in 

dcmnité, 
AnT. G (.'i8 de la constitttlion). 

A l'àge tic dix-huit ans, l'héritier présomptif du 
chef de l'Étut (i)t'st de droit sénateur, quel que soit 
le nombre des membres du sénat (j). 

A11T. 7 F,O de la con.ditulion). 
Toute assemblée du i;,:nat qui serait tenue hors 

du temps de la session tic la chambre électicc (li) est 
nulle de plein droit, sa1tf le cas où le sénat serait 
réuni en cour de ju.~tice (l). 

(A. C) 

(d) Cette lacune a élé comblée par la section centrale dans 
la séance du 6 février 1831. La disposition adoptée est conçue 
en ces termes : 

u 1° Être Rel1,c de naissance ou avoir reçu la i;ran1lc na- 
~ turalisution . ~ 

(e) Dans la séance consacrée à la r-évision (7 février), cette 
disposition a été n:dii;ée ainsi qu'il suit: 

« Être dGé au moins de 40 ans. n 
(/') Sur 111 proposition de MM. Na9elmaeker,, Forgeur et 

Devaux, le no 5n a été amcn,lé en ces termes : 
ti 50 Pa) er en Belgique au moins 1,000 florins d'impositions 

directes, patentes comprises,» (Séance du 18 déc.) 
(!]) La proportion de 1 sur 6,000, proposée par flf. Théo 

phile Fallon, a été substituée à celle de i sur 10,000. 
(Séance du 18 dèc.) 

Dans la séance Je révision du texte (7 février), on a rem 
placé les mots : impôt [oncier n'atteindrait, par ceux de r 
impôt direct n'atteint, et le mol sera 11 été mis au présent. 

(h) Recevront, remplacé par recoive11l. (Séance dit 1 /ëv.) 
(i) Les mols cl,ef'de l'i'tat, ont été remplacés par l'expres 

sion roi. ( Séance du 7 ft!v.) 
(j) Quel que soi! le nombre des membre, du 1è11al : mols 

suppr irnés , sur la proposition de 1\1. Henri de Brouckere, 
(Séance du 18 dec.) 

Il a été adopté un paragraphe additionucl proposé par 
llf. /"an Mccnen, et ainsi conçu : 

• Il n'y vote qu'à l'âge de VÏDl)'t-cinq ans.\) (Séance ,lu 
18 déc.) 

Lors de la révision du texte (7 février), cc para&rephe a 
été réilic:ê en coa termes : 

• Il n'a voii ,Wihérntivc qu'à l'â31i ile vingt-cinq ans. 11 

(k) Cùambr« ëlecti1.11J : mots remplacés par: chambre da 
représe11la11l.r. (Silance du 18 dei:.) 

(/; Sauf' le ctu , etc •• dispoaiiion d'abord ajournée 1'Ur la 
proposition de M. Forqeu» (seancc du 1H dec.); elle vint en 
suite à tomber, le jugement des ministres élnnt attribué à la 
cour de caseatien. (Séance du itianv,) 


